
nière suivante : par feuille de 12 décimètres 
carrés et au-dessous, 5 c ; au-dessus de 12 
décimètres et demi jusqu'à 25 décimètres 
carrés, 10 c ; au-dessus de 25 décimètres 
jusqu'à 50 centimètres carrés, 15 c ; au -
delà de cette dernière dimension 20 c. 

La quotité du timbre est determée éga
lement par le nombre des annonces que 
contient l'affiche. Le droit maximum de 
2 0 c . est dû pour toute affiche contenant 
au plus cinq annonces distinctes, au-des
sus et quel que sou le nombre des annonces 
il est dû un droit double de 40 c. 

Les annonces ne seront donc considérées 
comme distinctes, pour l'application de la 
loi nouvelle, que lorsqu'elles seront desti
nées à servir des intérêts dilTerents. 

Une innovation importante de la nouvelle 
loi est celle qui permet de n'apposer lé 
timbre sut les affiches qu'après l 'impres
sion. Pour l'application de ce droi t , un 
décret du 5 décembre dernier porte qu'il 
sera établi des timbres à 15 et 20 c , 
semblables, quant aux dessins et à la lé 
gende, aux timbres actuellement en usage. 
Seulement le premier a la forme d'un 
octogone, et le second celle d'un hexa
gone. 

ÉCOLES ACADÉMIQUES 

Le Maire de la ville de Roubaix donne 
avis que le cours de dessin linéaire recom
mencera le mardi 8 janvier prochain, sous 
la direction de M. JOLVI.N, ancien élève de 
l'école des Beaux-Arts. 

Le cours aura lieu, tous les soir», de 
6 à 8 heures, le lundi excepté. 

Le mercredi et le samedi, de 7 à 8 
heures une leçon d'architecture sera faite, 
par H. Godey, architecte municipal. 

Roubaix, le 29 décembre 1866. 
ERNOL'LT-JUÏ .VRT. 

Nos lecteurs apprendront avec satisfac
tion que la compagnie le Nord, dont M. 
Béthune est le représentant à Roubaix, 
vient de faire remettre à M. le comman
dant Gnmonprez, une médaille en argent, 
grand module,et une somme de 303 francs, 
pou.' reconnaître les services rendus par 
nos braves sapeurs-pompiers lors de l'in 
cendie qui a eu lieu dans les fabriques de 
MM. Motte-Bossut et Grimonprez-Bossut. 

La médaille porte une inscription des
tinée à consacrer le souvenir du eourh^eux 
dévouement des sapeurs-pompiers de Rou
baix.—La lettre de M. Motte-Bossut, que 
nous avons publiée dans notre précédent 
numéro,est venue prouver une t'ois de plus 
combien sont appréciés les services rendus 
par notre corps de pompiers. 

Lundi 31 décembre, la dernière pièce 
de Sardou, Maison Neuve, fera son appa
rition sur notre scène. Quoique disculée à 
sa première représentation à Paris, cette 
œuvre, après quelques coupures faites in
telligemment par l'auteur, est rentrée en 
possession de la faveur du public, et cha
que soir la foule assiège le Théâtre duYau-
deville. 

Montée avec le plus grand soin par M. 
Sleiner, elle piquera, nous en sommes con
vaincus, la curiosité publique et tout le 
monde voudra voir cet ouvrage qui, s'il a 
eu quelques détracteurs, a su conquérir 
les sympathies du plus grand nombre. A 
lundi soir donc et bonne chance à l'oeuvre 
nouvelle. 

Il n'est personne qui ne se dise aux ap 
proches du nouvel an que c'est un étrange 
usage que celui qui oblige une partie de 
la population, ceux qui exercent une fonc
tion, un emploi, quelconque, public ou lo
cal, à se rendre visite les uns aux autres, 
a courir à jour.à heure fixe, de maison en 
maison pour dire une banalité, et se reti
rer au bout d'une minute pour faire place à 
d'autres. Trop beureux quand on peut 
s'acquitter au moyen d'une carte ! 

N'y aurait-il pas moyen de s'acquitter 
autrement et d'une manière plus utile?Ce 
jour-là vous êtes accosté à chaque pas par 
quelque pauvre qui vousexprime ses vœux 
d'uue voix dolente, d'un air transi. Eh 
bien, pourquoi ne ferait-on pas ce qui se 
fait ailleurs déjà , ans quelques villes de 
i'intérieur,"dans beaucoup de villes d'Alle
magne, à Vienne entr'aulres? Visiteurs et 
visités se libèrent de l'obligation en don
nant pour les pauvres une somme quel
conque qu'on envoie au bureau de bien
faisance. Au lieu de &e souhaiter en pas
sant une bonne année, on la rend bonne 
ou du moins meilleure à quelques pauvres 
familles pour qui la saison est si dure. 
Que de gens n'entend-on pas dire à l 'ap
proche de ce jour : je donnerais dix francs 
vingt francs, selon les moyens ou le nom
bre de visites à faire pour être débarrrasé. 
Donnez, Messieurs, et vous serez quittes; 
et vous aurez commencé l'année par une 
bonne œuvre , ce qui sera une bonne 
chance pour vous-mêmes. Le jour de l'an 
restera ce qu'il doit être, une fêle de fa
mille. 

Dans la supposition que le conseil soit 
suivi, ce sera aux visités à donner l'exem
ple 

L'époque du renouvellement de l'année 
amenant une circulation extraordinaire de 
cartes de visite, nous croyons devoir indi
quer la nature des principales erreurs qui 
se commettent a ce propos, ainsi que la 
manière de les éviter : 

La première erreur consiste à affranchir 
également les cartes de visite distribuâ
mes dans l'nrrondissemenf postal du bu
reau d'où elles partent, et celles qui doi
vent être distribuées eu dehors de cet a r 
rondissement postal. Les premières, sous 

enveloppe non fermée, s'affranchissent au 
moyen d'un timbre de 5 centimes : pour 
les autres il faut un timbre de 10 centimes. 
Les cartes mal affranchies sont#frappées 
d'une taxe égale au triple de l'insuffisance 
de l'affranchissement. Cette surtaxe peut 
léser certaines convenances.Sou^ enveloppe 
fermée, l'affranchissement est le même que 
celui des lettres du poids. 

La plus fâcheuse de toutes les erreius 
consiste à mettre des notes manuscrites 
ayant le caractère d 'une correspondance, 
ou pouvant en tenir lieu, sur les cartes 
placées sous enveloppe ouvorte et affran
chies à prix réduits. Dans ce cas, on pent 
être frappé d'une amende de 150 à 300 f., 
cette peine pouvant s'élever à 3,000 fr. 
en cas de récidive, avec saisie de l'objet 
entaché de fraude. (Anété du 27 prairial 
an IX, et la loi du 22 juin 1854). 

Pour le poids, la taxe est la suivante : 
1» dans l'arrondissement postal du bureau 
jusqu'à 10 grammes inclus, 0 f. 05 ; au-
delà de 10 grammes, 5 centimes en sus 
pour chaque 10 grammes ou fraction de 
10 grammes; 2° hors de l'arrondissement 
postal du bureau, le double ci dessus. 

La même enveloppe peut renfermer 
deux cartes de visite sans augmentation 
de prix; passé ce nombre, il est perçu un 
port en sus pour chaque ca r t e , sans que 
la taxe du paquet puisse excéder la taxe 
qui serait appliquée à une lettre du même 
poids. 

Placées sous bande,les cartes de visite 
sont affranchies à raison de 1 centime par 
5 grammes ou fraclion de 5 grammes. 

Les cartes de visite écrites à la main 
sont admises aux mômes avantages que 
ci dessus, pourvu qu'elle ne contiennent 
que les noms prénoms et domicile de l'en
voyeur. 

Deux cartes de visite, quoique portant 
des noms différents sont tolérées dans la 
même enveloppe, sans que le port en soit 
augmenté. 

Les photographies cartes de visite son t , 
de tous points,assimilées aux simples car 
tes de visite; le bénéfice de la taxe réduite 
ne leur est pas accordé lorsqu'elles sont à 
destination de l'étranger; elles ont à sup
porter la taxe des lettres ordinaires à des
tination de c-.s pays. 

TAXE MUNICIPALE SUR L E S CHIENS 

Le MAIRE de la ville de Roubaix, en 
exécution de la loi du 2 mai 1856, et des 
décrets impériaux en date des 4 août 1855 
et 3 août 1861, donne avis que du 1 e r oc
tobre au 15 janvier prochain inclusive
ment, il sera ouvert, au secrétariat de la 
Mairie, un registre spécial pour inscrire 
les déclarations relatives à la taxe muni-
pale sur les chiens. 

Le MAIRE rappelle aux intéressés qu'il 
résulte des dispositions édictées par les 
décrets précités, que les possesseurs de 
chiens déjà imposés ne sont tenus à faire 
une nouvelle déclaration que dans le cas 
Jv> cliun^r.innt de résidence h or* du res
sort de la percep'.ion ou d'une modification 
dans le nombre et la destination de leurs 
chiens, entraînant une augmentation de 
taxe ; 

Que tout chien servant à la fois à l'a
grément et à la garde, doit être déclaré 
comme chien d'agrément, à défaut de quoi 
le possesseur serait imposé au double 
droit de la taxe la plus élevée, et qu'enfin 
diverses décisions du Conseil d'Etal ont 
établi : 

1° Que '.es contribuables qui ont des 
habitations dans diverses communes, et 
qui s'y font accompagner par leurs chiens, 
doivent faire leur déclaration de payer la 
taxe dans la commune où est située l 'ha
bitation qu'ils occupent au 1e r janvier ; 

2° Que c'est le propriétaire du chien et 
non celui qui délient l'animal au 1e r j an
vier, qui doit être impose, et que la taxe 
est due dans la commune du propriétaire; 

3° Qu'il faut entendre par chien de ga r 
de celui qui servant exclusivement a garder 
une habitation, une usine, un atelier, est 
ordinairement attaché, ne circule jamais 
librement sur la voie publique, et n 'eslpas 
reçu dans les appartemenis de ses maî
tres. 

Par analogie avec l'article 23 de la loi 
du 25 août 1844, sur les patentes; et con
formément aux instructions ministérielles, 
les baleliers, colporteurs, marchands en 
déballage,musiciensambulants, en un mot, 
toutes les personnes dont la profession 
n'est pas exercée à demeure fixe, seront 
assujettis à l'acquilement de la taxe à 
par t i r du 1 e r janvier prochain. 

ERNOULT-BAYART 

COURS PUBLICS DE PHYSIQUE ET DE CHIMIE. 

Ces cours, suspendus à l'occasion des 
fêtes du premier de l 'an, se réouvriront le 
lundi 14janvier, à 8 heures du soir. 

COURS PUBLIC DE DROIT COMMERCIAL. 

Le cours public de droit commercial 
n'aura pas lieu le 3 ni le 10 janvier pro
chain. 

THÉÂTRE DE ROUBAIX 
Dimanche 30 décembre à 6 heures 1|2 
DON l-ÉSAR DE BAZAN, ou l'aventurier 

Gentilhomme, drame en cinq actes. 
LE MYOSOTIS, aliénation mentale et 

musicale. 
Lundi 31 décembre à 6 heures 1|2 

MAISON NEUVE, pièce nouvelle en 
cinq o d e s . 

LE MYOSOTIS. 

Mardi 1e r janvier. 
NOS BONS VILLAGEOIS. 

F A I T S D I V E R S 
—• Il existe à Gand un jourual flamand, 

Gazelle van Gend, qui, an l*r janvier 
1867. comptera deux siècles d'existence. 
Les exemples d u n e ^i longue existence 
sont rares dans l'histoire de la presse. En 
souvenir de cet anniversaire, les abonnés 
de ce journal lecevront une copie du plus 
ancien numéro connu et portant la date du 
8 septembre 1667. Les copies sont faites 
aux moyen de la photographie et si bien 
réussies que l'œil le plus exercé peut à 
peine distinguer l'original de l'imitation. 
On ajoute que le directeur actuel de ce 
journal , M. Eug. Vender Hayen, pour fêter 
ce jubilé de la Gazette, invitera les pr in
cipaux journalistes du pays à un banquet 
qui aura lieu dans les ateliers du journal. 

—L'onychia maligna. — On lit dans le 
Daily News : 

Les derniers rapports publiés par les 
inspecteurs des manufactures appellent 
l 'attention sur une curieuse maladie qui 
vient de se montrer chez les ouvriers dé 
plusieurs filatures de Belfast. 

Voici comment elle est décrite par un 
médecin de cette localité : 

Une maladie des plus douloureuses s'est 
manifestée parmi les ouvriers des filatu-
ses : c'est l'onychia maligna. Ceux qui en 
sont atteints croient qu'elle est causée 
par l'eau qui coule des métiers à filer le 
chanvre, et qui humecte constamment 
leurs pieds. Une inflammation se déclare 
dans l'un des doigts de pied; l'ongle tom
be, une terrible ulcération s'y développe 
et la production d'un ongle déformé rac
compagne. 

L'ouvrier ne peut plus travailler, et 
n'est guéri à la longue que par une dou
loureuse opération. Cette redoutab'e ma
ladie sévit beaucoup plus en Irlande qu'en 
Angleterre, parce que, dans le premier 
de ces pays, le* fileurs travaillent pieds 
nus . 

— llfiy a en ce moment en Angleterre 
13 compagnies de steamers transatlanti
ques naviguant entre l'Europe et les Etats-
Unis. Ces steamers font ensemble dans 
l'année 420 voyages complets (aller et re
tour), et donnent un bénéfieed'environ 4 
raillions sterling (100 millions de francs). 

— Leurs Majestés l 'Empereur et l'Im
pératrice ont daigné, à l'occasion des 
étrennes, faire choix de quelques-uns des 
plus élégants petits meubles et coffrets de 
la maison Tahan. Ces pièces hors ligne 
étaient destinées à figurer à l'Exposition 
universelle de 1867; elles pourront être 
reproduites d'ici au premier avril et les cu
rieux les retrouveront dans la salle de la 
classe 2 ), qui est celles ou doivent èlre ex
posés les produits de M. Tahan. 0619 

ETRENNES 1867. 
BELLES ÉTRENNES POUR 2 F R . 6 0 . 

Tous nos lecteurs connaissent, au moins 
de réputation, le Journal des Familles. Ce 
journal , en opérant sur des masses d'a
bonnés, est parvenu à fixer son prix à 
plus de 50 0|Ô au-dessous de celui des au
tres journaux du même genre. A l'occa
sion des étrennes, il diminue encore ce 
prix et reçoit des abonnements presque au 
simple prix du papier et des frais de poste. 
Ces abonnements sont ainsi fixés : 

Edition ordinaire avec gravures 
dans le texte, un an 2 f. 60 

Edition spéciale avec gravures 
dans le texte et en dehors du 
texte, un an 3 f. 60 

Grande édition avec gravures 
de salon, un an 5 f. 60 

Le Journal des Familles parait deux 
fois par mois en fortes livraisons, conte
nant chacune la matière d'un volume de 
100 pages. Il est imprimé sur papier 
glacé. Ses gravures défient toute concur
rence. 

La devise du Journal des Familles est : 
t Elever le cœur, fortifier l'esprit. » 

De fort belles primes sont à la disposition 
des abonnés. 

Adresser les abonnements en bon de 
poste ou timbres poste (avec 10 cent, en 
plus), à M. MARILLIER, directeur, rue du 
Sentier, 9, Paris. 30 d. 6608 
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BRONZE D'ALUMINIUM. 

On peut reprocher bien des choses à 
notre époque, mais on ne saurait vraiment 
lui refuser une tendance heureuse et con
tinue à la vulgarisation des choses de luxe 
et de confortable. 

En dépit des puristes, je ne puis qu'ap
prouver, par exemple, la perfection à 
laquelle a été poussée l'imitation comme 
bijouterie et joaillerie. Le luxe, même re
latif, comme celui-là, est selon moi un 
agent d'activité, de moralité, j 'allais pres
que dire d'hygiène ; il Rall ie à des goûts 
plus relevés, à des mœurs plus adoucies, 
à des habitudes plus raffinées. 

Un des principaux agents de ce mouve
ment spécial à notre temps me paraît cer
tainement être l 'aluminium. 

La nature a voulu, une fois de plus, 
nous montrer les richesses incalculables 
qu'elle tient en réserve, cl il y a treize 
ans, un jeune chimiste, M. Sainle-Claire 
Deville, extrayait l 'aluminium d'une ma
tière inépuisable et des plus communes, 
l'argile. 

Cette découverte révolutionna le monde 
savant; d'après les ordres emau frais de 
l 'Empereur. M. Sainte-Claire Deville en t re 
prit sur une grande échelle des expériences 
qui furent couronnées d'un plein succès, f 

Dès lors l'aluminium appartenait à l'in
dustrie, et il s'est trouvé un homme d'ini
tiative et d'intelligence, M. Paul Morin, 
pour fonder, à Nanterre (Seine) et à Alais 
(Gard), avec le concours de capitalistes et 

de personnages éminents, des usines où 
Ton travaille l'aluminium de façon à l 'ap
proprier aux usages les plus multiples. 

Tandis qu'à l'Etat pur ce métal sert & 
fabriquer des instruments d'optique pour 
lesquels sa légèreté le fait préférera tous 
les autres, ou bien à des reproductions 
d'oeuvres d'art, ses alliages, connus sous le 
nom de bronze d'aluminium, sont en train 

•d'opérer une véritable révolution dans 
toutes les branches de l'orfèvrerie, de la 
bijouterie et de la sellerie, depuis les 
services de table jusqu 'aux boulons de 
manchettes, depuis les lampes jusqu 'aux 
mollettes d'éperons. 

L'aluminium modifie à tel point les 
propriétés du métal qui lui est allie, que 
le mélange obtenu, véritable composition 
chimique, forme pour ainsi dire un métal 
nouveau ayant ses qualités propres. 

Le bronze d'aluminium a la couleur de 
l'or. Cette couleur existant dans toute la 
masse du métal, il n'y a pas à craindre de 
la voir disparaître par l 'usage, p a r l e frot
tement, comme cela arrive tôt ou lard 
pour les objets dores. 

L'abondance de la matière génératrice 
permet aux fabricants de réaliser des bons 
marchés prodigieux et qui laissent bien 
loin, autant comme solidité que comme 
économie, les imitations faites jusqu'à ce 
jour des métaux précieux. 

M. Paul Morin vient d'organiser d a n s . 
ses magasin» du boulevard Poissonnière, 
2 1 , une exposition très-complète de ses 
produits qui permet de suivre toutes les 
application du métal nouveau et qui offre 
un intérêt scientifique en même temps 
qu'artislique 

Ce n'est donc pas trop s'avancer, à mon 
seus, que de considérer l 'avènement de 
l'aluminium au rang des métaux comme 
un des faits importants du dix-neuvième 
siècle et de la révolution économique qui 
se réalise peu à peu au grand bénéfice des 
masses. Le jour n'est pas éloigné où l 'alu
minium, se prêtant à toutes les combinai
sons artistiques et industrielles,sera devenu 
leur auxiliaire indispensable, auxiliaire à 
la hauteur de notre temps, brillant, solide 
et économique. D. 

' BULLETIN FINANCIER. 
Paris, 28 décembre. 

Les offres ont prévalu encore aujour
d'hui. Celle faiblesse du marche paraît due 
principalement à des réalisations de béné
fices. Les fonds turcs sont affectés par les 
nouvelles de Candie. Les consolides an
glais qui avaient munie hier de 3|8 ont 
reperdu aujourd'hui 1|8, ils sont à 90 1|8 
a 1|4; les affaires ont été assez actives., 
La rente reste à 69 .47 1|2 en baisse de 
27 1|2 centimes sur hier après avoir fait 
au plus haut 69.70, et au plus bas 69 .45 . 
L'Italien toujours assez faible malgré le 
détachement prochain du coupon, s'est 
tenu de 56 .75 à 56 .50 . Le Mobilier a r e 
perdu le pair; ouvert à 507.50, il finit à 
493 .75 . 

L'Espagnol a également fléchi de 313.75 
à 305. Le Mexicain reste à 20 1|2 et le 
Turc à 32 fr. Les chemins français ont 
légèrement faibli. Le Nord est à 1195 et le 
Lyon à 895. Parmi les chemins étrangers, 
les Autrichiens sont à 403.75, les Lom
bards à 383 .75 , les Romains à 77.50 et 
le Nord d'Espagne à 120. Le comptoir 
d'Escompte finit à 842.50. Les transatlan
tiques restent à 481.25 et l'Immobilière à 
381 .25 . 

Cours moyen du comptant : 3 OiO, 69.52 
1|2. — 4 1|2, 98.27 1|2. 

Banque de France, 3,555 (coupon dé ta 
ché). 

Crédit foncier; 1,392.50. 

COURS DE LA BOURSE 
Du 29 décembre 1866. 

t o u r s de ec jour j Cours précèdent 

2 % 69 30 — 3 % . - 69 45 
30/° 98 40 — 4 1/2./» 98 85 

Les besoins de fin d'année ont été sans 
effet sur le bilan de la Banque de France 
qui se présente toujours avec les mêmes 
caractères, c 'esl-à-dire atfluence des capi
taux disponibles et rareté de la matière 
escomptable. L'encaisse est encore monté 
de 710 à 714 millions, chiffre inouï pour 
celle époque de l 'année. Le portefeuille 
n'a grossi que de la somme relativement 
insignifiante dé neuf millions. Les comptes 
particuliers odt encore augmenté de plus 
de 8 millions La circulation des billets a 
fléchi de 948 à 936 millions. Le compte-
courant du Trésor s'est élevé de 14 mil» 
lions. Le chapitre des avances n'a pas 
sensiblement varié. 

A V I S 
M. B A E S T - H O N O R É a l ' h o n n e u r 

d ' i n f o r m e r le p u b l i c q u ' à d a t e r d e ce 
j o u r son o m n i b u s s t a t i o n n e à l a ' g a r e 
j u s q u ' a u dernier- t r a i n . 

S i ège d e l ' A d m i n i s t r a t i o n : P l a c e 
de la m a i r i e , e s t a m i n e t d u Bœuf d'or. 

3 0 D . 6 6 1 4 

Devant l'invasion de Paris par les anglais 
et les habitants des deux inondes, en 1867, 
invasion si spiri tuellement annoncée par 
lord Derby,'on commence à se demander 
comment et à quel prix on pourra se loger 
et vivre pendant la durée de l'Exposition 
universelle. Le directeur d'un hô-tel bien 
connu de nos concitoyens, l'Hôtel des Em
pires, s'est posé le problènfe et l'a résolu 
tout à l'avantage de ses nombreux clients. 
Il pourra loger et nourrir les visiteurs de 
l'Exposition absolument aux mêmes prix 
qu'ils paient dans les temps ordinaires. 
M. Clamorgam vient de faire décorer r é 

cemment l'entrée de son .nftiet f |r»* ,Ép' ' î 
goût et une originalité remarT««e.*fl m '» 
a fait un promenoir digne t e * pnem»»** 
hôtels de Paris. . ,&605.'«i 

- i . '' i . I • ' • thstn 

s*85?* ( L e s a b o n n e m e n 
n o n e e » , e t 
p a y a b l e s «t'avais 

Elude de M» COTTIGNY, notaire à Ron-
bâta, rue Neuve, 44. «f 

L'AN 1867, le lundi J janvier, à d«pK ; . 
heures précises de releSrée, ledit ne ta j f | j ^ | 
COTTIGNY, procédera publiquement en 
son étude, à la vente en aita seule adju-
dication qui sera définitive. 

MAISON 
ET DEPENDANCES 

située à Roubaix, rue du Bois, n° 15, c i -
devant occupée par le sieur Thomas De-^ 
ryck," c é t e u r , et actuellement vacante. 

JOUISSANCE IMMÉDIATE f 

L'AN 1867, le lundi 21 janvier, à trois 
heures de relevée ledit notaire COTTIGNY 
procédera publiquement en so* ètudft, dk-K 
la vente en une seule adjudication qui , 
sera définitive 

MAISON A hTi 
nouvellement construite à ussrge 4e iout 
espèces de commerce et un are 7 centiares 
25 dix-milliares de terrain, 

A ROUBAIX, PLACE SAINTE-É1ISABCTH 
tenant d'un côté et dans le fonds à Mate 
Tiers et consorts, du troisième côté a. • 
Dubus et pardevant à la place Sainte» . 
Elisabeth. 

Ce bien est occupé par M. Liévin Ve— 
rhelle qui en est propriétaire. , -

Jouissance au 21 avril 1867. 20j. 

Etude de M* DUTHOIT notaire à Roubaix • 
rue du Château 

L'an 1867 le lundi 7 janvier à trois heu
res précises de relevée ledit notaire DU-1 

THOIT procédera pnbliqoement eu son 
étude à la vente de 

K O I K ^ I X 
A proximité de la place de la Mairie 

rue du Vieil-Abreuvoir 

M A I S O N A É T A G E 
Bâtiments derrière à usage de demeuras : 

BEAU TERRAIN 
En dépendant contenant d'après le cad%s^r« 

3 A r e s l à C e n t i a r e » 
A vendre 

par suite de décès et pour en jouir de suite 
Cette propriété tient d'un côté à Mil. et 

Mlles Dupiers et au jardin du presbytère, ' 
dans le fond à M. Cornille, d'autre côté à' 
la propriété de M, Jules Leurent, "occupa
tion de M. Nuyls, cafetier, passage»- com
mun entre deux, et pardevant A la n e . 
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Elude de M" VALENDUCQ noteire à Lannoy, 

CAPITAUX A PLACER 
moyennant sûretés hypothécaires. 

• : H — • • 

Vente par autorité de justice 
- : > . 1 V 

VILLE DE ROUBAIX. 
près le hameau du Laboureur, à proximité' • 

du Sartel. / ~ ' ' "; 
Le jeudi 10 janvier 1867, d e u t h e u r e s 

et 1|2 de relevée, M» ROUSSEL cornuyg^ , 
seur priseur à Roubaix, procédera, \ T a . 
vente au plus offrant et dernier enchéris-^ 
seur D'UN 

BATEAU 
nomme les Deux Frères avec tous ses agiés 
et dépendances. _ ._ _ .. j . ,; 

L'huissier TIBERGHIEN à R o u b a i ^ e s t 
charge des poursuites, f w 3 

A LOBER présettMMitvr») 
rue de l 'Embranchement no 12 une su
perbe maison d'habitatiou à usage dé ren-' 
tier ou négociant. 

Contre-maître 
On demande un bon contre-maître pour 

métiers mulljenny chez Ghesquière-Gri-
monprez. rue de l'Espérance. 6625 

Domest ique ^ 
On demande un domestique, Grande-rue 

3 2 . 

A louer 
Un vaste bâtiment situé coin é e i« m 

du Quai et Grande-rue. 
2o Où séparément les vastes grandes 

caves. i . i é 
A VENDRE tout un matériel de triage, 

de laine. — S'adresser à la filature, rue «ta 
Quai. 6624 

I 


